
PRÉFET DU BAS-RHIN

Direction de l’Immigration

Bureau des titres de séjour

Code AGDREF : 9805

PREMIÈRE DEMANDE     : CONJOINT DE FRANÇAIS  
(PRÉSENCE OBLIGATOIRE DU CONJOINT)

Liste des pièces à fournir : ORIGINAL   +  PHOTOCOPIE  
(LES JUSTIFICATIFS DOIVENT ÊTRE ACCOMPAGNÉS,  LE CAS ÉCHÉANT,  DE LEUR TRADUCTION EN FRANÇAIS PAR UN TRADUCTEUR-INTERPRÈTE AGRÉÉ

PRÈS UNE COUR D’APPEL).

 Visa de long séjour portant mention de l’article du CESEDA relatif au motif du séjour, validé par l’OFII
OU carte de séjour en cours de validité (s’il s’agit d’un changement de statut)
      En cas de demande de régularisation (voir ci-dessous)

 Justificatif d’état civil et de nationalité :
* Passeport (toutes les pages relatives à l’état civil, aux dates de validité, aux cachets d’entrée et aux visas)
* Extrait d’acte de naissance avec filiation ou copie intégrale d’acte de naissance (sauf si le demandeur est déjà titulaire
d’un titre de séjour)
* Si l’étranger est marié et/ou a des enfants : extrait d’acte de mariage ou extraits d’acte de naissance des enfants avec
filiation (documents correspondant à la situation au moment de la demande)

 Justificatif de domicile datant de moins de 3 mois :
* Facture d'électricité (ou gaz, eau, téléphone fixe, accès à internet) ou bail de location datant de moins de 3 mois
* si hébergement chez un particulier : attestation de l'hébergeant datée et signée, original et copie de sa carte d'identité ou
de sa carte de séjour, et facture d'électricité, gaz, eau, téléphone fixe ou accès à internet de l’hébergeant datée de moins de
3 mois

 3 photographies d’identité récentes (format 35mm X 45 mm – norme ISO/IEC 19794-5:2005) – Pas de copie

 Déclaration sur l’honneur selon laquelle l’étranger ne vit pas en France en état de polygamie
(si le demandeur est ressortissant d’un Etat autorisant la polygamie)

 Justificatif de mariage : Copie intégrale d’acte de mariage (en cas de mariage célébré à l’étranger, transcription du
mariage sur les registres de l’état civil français), datée de moins de trois mois

 Nationalité française du conjoint : Carte nationale d’identité ou passeport français en cours de validité ou certificat
de nationalité française de moins de 6 mois

 Communauté de vie :
* Déclaration sur l’honneur conjointe du couple (page 3) attestant de leur vie commune (Présence nécessaire du conjoint)

* Tous documents (minimum 3 documents concernant le demandeur, et 3 pour le conjoint, des documents aux deux
noms pouvant également être présentés) permettant d’établir la communauté de vie à la même adresse (contrat de bail,
quittance EDF, relevé d’identité bancaire daté, facture nominative,, etc... 
Lorsque la vie commune a été rompue en raison de violences conjugales ou familiales : justifier des raisons de cette
rupture par tous moyens (dépôt de plainte, le cas échéant jugement de divorce pour faute, condamnation du conjoint pour
violence, attestations médicales…)

 Déclaration sur l’honneur JOINTE (page 3) concernant votre situation familiale complétée, datée et signée
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S’il s’agit d’une demande de régularisation : 

 Justificatif de l'entrée régulière sur le territoire français : (visa + tampon d’entrée en France apposé sur le passeport
etc)

 Preuve de la célébration du mariage en France : copie intégrale du mariage

 Justificatifs de 6 mois de vie commune en France avec le conjoint
* Déclaration sur l’honneur conjointe du couple (page 3) attestant de leur vie commune (Présence nécessaire du conjoint)
* Tous documents (minimum 3 documents concernant le demandeur, et 3 pour le conjoint, des documents aux deux noms
pouvant  également être présentés)  permettant d’établir la communauté de vie (contrat de bail,  quittance EDF, relevé
d’identité bancaire daté, etc 

 50 € en timbres fiscaux (part non remboursable du droit de visa de régularisation de 340 €)

 Déclaration sur l’honneur JOINTE (page 3) concernant votre situation familiale complétée, datée et signée
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DÉCLARATION DE COMMUNAUTÉ DE VIE

Le demandeur

NOM :   Prénom :

Né-e le 

à

et son-sa conjoint-e

NOM : Prénom :

Né-e le :

à

Déclarent sur l’honneur que la communauté de vie n’a pas cessé entre eux.

Fait à , le : Signatures du demandeur et du conjoint : 

DECLARATION SUR L’HONNEUR CONCERNANT VOTRE SITUATION FAMILIALE

NOM Prénom
Sexe
F / M

âge nationalité
Pays de

résidence
Ville de

résidence
Conjoint(e)

*
Mariage

PACS
Union libre Depuis le :

Enfants

Père
Mère
Frères
et
sœurs

* rayer les mentions inutiles Signature :
Je soussigné(e)______________________________________________certifie sur l’honneur,
l’exactitude des informations inscrites dans le tableau ci dessus

fait à STRASBOURG le :____/____/___
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